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~ ous avons -vu dans un article pre­
ced ul les inconvenient ' qui result nt 
pour l"industrie chilniqu de l'Alle­
Inagne de la legislation actuelle sur 
les brevets d'invention. LA prin ~ipal 
d'entr ux :t que. gra e a la non-

brevetabilite des produit chimiqnes, 
les hr vetes alle1nands ne peuven t pas 
pour ui-vre le ' contrefa teurs sur la 
simple saisie des prod uit con trt:' fails, 
mais qu~ ils doivent prouver l'eu1ploi 
du procede brevete, pr uve souvent 
ditijcil <l fournir quand la contr fa~on 
a ete Ol11mise n All Inagne, et tout 
a fait itnpossible quand lle a eu li eu 
a l'etranger. 

Troi des qu stions un1i e · ::\ la 
co1nmission d' nquete par le con eil 
federal allemand, se rapportaient a la 
protection des produit chilnique. fa­
briqu '.· d~apr' de proc 'd's brev te : 
Elle · portaient les numeros 7, 8 t 9 
et etai nt con<_:ues en ce termes : 

<< t ° Convient-il de dir xpressetn nt 
dan.· la loi que le brevet delivr' p ur 
un procede, - n parti ulier pour u11 
procede ayant pour obj et la fabricalion 
d ~un produit chimique, - doit au ·si 
a vob· pour eff t d ·ubonlotlner a l'au­
torisation du brevete l co1nn1erce ou 
la 1ni e en veute du produit fabrique 
cr a prt>s le procede indi <JUe danS le 
brev t ·? 

<< 8° A-t-on constate que des produits 
fabl'itrnes dans le pays d~apres un 
procede brevete aient ete ilnportes de 
retr·anger sur un grand echell . au 
detrilnent du brevete? 

<< Dans l'afilnnative, faut-il iutro­
duir dans la loi une di position plus 
severe que c ll de l'arti le 4? 

<< U0 En particuliAr, on Yiendrait-il 
cradopter une disposition portant que 
l ~s substances nouvelles i1nportee · de 
retangeret dont le pro ' 'de de fabri­
calion est br vete dans le pays, seront 
considerees, ju qu'a pr uve contraire, 
com1n ayant >te fabriquees d·aprf's le 
pro ede breY l, ~ 

<< Cdte preso llllJtion doit-elle suhsis­
ter llH~ Ine dans ] P cas Oll l" Oll COilllHl­

trait u11 auln• pro<·l1de d, fabrication!» 

L' ind ustrl u <;hiiniquu ~La it }a senl u 
qui se f\1t plainte do rilnportntion 
de produits fahriques d ·apres des pro­
cede: breYeh'' dans le pays. PJ usi nrs 
1nen1bres de ]a con1111i sion, pn:s<fUtj 
ton ' juriste ' , desiraient eviter decreer 
un ' itualion particuliere ~t ·elle in­
du ' trl e) et d 1nandaient qu·ou prot<-'­
geftt aussi I s inYenteurs brevelcs de 
procedes 1necaniques, de Inachint:'s et 
d'oulils , contre l"in1portation de pro­
duit fabriqu 1s it l"elrang r ~l raid <le 
leur ' inventions. Il a et, propo. l.l (l'lllS 
ce s ns de re ·onnnander au gouv rne-
111 nL une di ' po. ilionlegislatiye inler­
disan t d\1n 1naniere g 'nerale l'im por­
tation des prodnits fabriques il l'<1trau­
ger cl'apres uu procede brt'\'e te dans le 
pays. Ce systenlU aurait des consequeu­
ces<leplorabl . :ilexduraitentreanlres 
de l'in1portation des 1nachines appar­
tenan t au dou1aine pulJlit, 1nais par­
tielleinent con ·ti·uites ave<; de l'ader 
proc.luit d·apre.· le sysU•1ne Thcllnas 
Gilchrist qui t breve te en Allenwgnt:'. 

l'ne autre proposition e\'itail rin­
con-venient <-rue nons ve1wns <le signa­
ler. en 'e bornant a en1pecher l"iuqwrta­
tion de certaiu · produits <letenni11es. 
Ell ) etait COil<.: ne dans Cl'S tPl'JllPS : 
<<Do it ctre i u tenli le_. ri 111 port a tio n, elm n-
1nageable itl'industrie nalional t:' . tlt:' pro­
duil~ pour la fahri cati011 clestruels llll 

procc'de hrevele (~st em pl o ~·e <lans l't·In­
pir~ (l'Allenutgue, si t>lle es t opt;n.le 
sans le coiL · )n Lelll en t dn proprit~ Ia ire 
du hr Yet.» ( :ette <lispo ·it ion supposnit 
retalJ]issellll:Jll. par lu goU\'8 l'll f' l!l Ptlt, 
cl'une ]iste des lnatieres OU d'olJj Pts 
dont l'in1portntion s ~rnit cnusid 'ree 
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cu1nnlo clonunagea l>l e il I' indus I rie lW­

tionale_, ot partant inten1ik. Elle a ell; 
con1ba ttue, parc·e qu"elle pouYni t l'airr 
dependre de la situation poli tiqne d u 
n1onlent. la protection accordee <t l'in­
Ycnteur. On a, du reste~ releve c1u.il 
serait fort diHicile de designer des pro­
duils dont l'ilnportation nuirait <l rl'n­
selnh l e de I' ind ustrie nation ale : r i 111-

portation de la cellulose, par ex ern plr. 
serait desaYantageuse pour les fahri­
ques qui produisont cotte suh tnncc. 
1nais elle serait favorable anx fabri­
ques de papier qui la conson1111enl. 

La declaration suivante a llni 1)ar 
etre ad0}1tee a runaninlile rnoins une 
YOi::\: 

<< Il est necessaire de pouryoir par la 
legislation it ce que eel ui qui posse de 
en Allenwgnu n n breYo t 110 tn· un pro­
cede. soit protege contro rilnportation 
des prod ui ts fabriques it retranger 
d"apres ledit procede. >> 

La co1nmission d'enquete ne s·en est 
toutefois ]>as te11ue it coLte dl'claration. 
<lui s·Hppli<Jne egalen1ent aux prodnits 
de loutes los industries; elle H encore 
exmnine de tres pres les n1oyens pro­
poses dans le but special do porlcr 
l'OllH:,de it l'~lat de choses dont souffre 
l'industrie chitni<lue. et c·esl celte par­
tie de son trayail qui est la plus intcL 
rcssante. 

La ]H'elnih·e proposilion faite dans 
ce but consislait ::\ ajouter it rarticle L1 

de la loi sur Jes brevets un paragraphe 
de la tenour suiYante: 

« Si le pro<luit chin1ique fahriqu0 
d'apri's le proced<~ hrevrte est 011 1nrme 
Lemps un prod nil Houveau. toul prcHlnit 
iclenticplC i1n porle de l·dranger pendant 
la clun)o h1g<1le du hre\·ct sera. jusqu.<'t 
preuve con trai re. consi <l<:'n~ coinlnc 
a~·aJl t ett~ fa]>riclne d' a pres lcc.li t pro­
('l_:<lt-', ou d·apres <l'antrcs lH'<>ted0s bre­
Y!'les ulll~l'lUlll'ClllClll. >> 

L'avnnl<tge <le celle disll<>silion csl 
<lll.<'llc cn~e nne pn;sOllllltion lt1galt' eu 
l"<t\'t'lll' <ln lH<'Yele allelll<lncl. La charge 
dt' }ll'!'ll\·t~ qui itH'OilllH~ jnsqu.ici an 
lll't'\·de t'st l'<'llYl'l's<;c <'l iuqwst1L' it 
fitnportal<'lll' cln pro<lnil <pte ron soup­
<.:oillle <l\·oir 0te fabric.pH_: c.l'apri's le 
prorP<lt1 bn'\.dl_:. L·imporlaleur a cer­
tainPlllCnt }JlUs de faci]ilt~ a }>l'OUVer 
c.1uu Je vro<lud est f<•l>riqtu1 <l'apr~s nn 
syst01uc non hn•veU1, que le faJn·icanl 
all<'mand n·cn Hit ]H'Ouver le eoulrnire. 

L·l_:laLlisseinent c.rune pn~son1plion 

l<1g:l1e clans Je sens qnr nons venons 
d'incli<lUer a ett_: COinhatlu de clivers 
cottjS. Les juristes ont fait Ynloir que. 
dans la procc1dnre actuelle) nlle pre-
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smnplion de ec gt'lll'l' t~lajt de lH'll <1<' 
Y<lleur. cal' il 11. t' :'\iS to p] llS ue rt'gles 
specia]es pour J"t~tahliSSt'lllCll1 <lt~ ]a 

preuve. et il snllit que le juge arriYe 
c.rune maniero on c.rune autre c't se fain' 
nne conviction sur ]e fait en canse. Il 
rl1pngnal t aussi it pl nsienrs c1· acllnetl re, 
au c~1s 01\ il existcrait plus crnn pro­
ct;clt; pour la fabrication llu Int'nlo pro­
duit~ nne pres01uption pennellant it 
}' llll <les hrevett1s <le s· Op]10S8l' a r in1-
portalion c.run prod nit falJricp.le c.r apn\s 
un nuLrc proct;dl1 que le sien. On 
craiguait.. en oulro. c.ru·une dis]Josition 
eli rigee aussi oslen siblemen t con tre 
r c.' tranger ne fit t de na Lure <'t provo­
qucr des represailles c.le la part des 
autres pays. 

La Societl1 alleinancle des ing(1nieurs 
proposait cl'ajouter it farticle L1 1111 para­
graphe dont voici la toneur: « Cne subs­
tan cc n· est con sicleree co1ntnc breve t<.le 
(lUC j ns<lu· it ce qn·n n nouveau proced<' 
pour sa fabrication aiL et0 Jn'evete on 
rend u ]Htblic. >> De ce lte 1nanih'e. Ie 
ln·eveh~ ponrrai t ponrsnivre la con tn'­
fae_:on sur la silnple saisie du pn)(lnit 
con trefai l. con1n1 c eel a so fait actne ll e­
Inon t ]Wnr. lcs prod nits l>re\·e tl1s qui 
n·ap])artiennent pas ::\ l'in(luslrie chi­
lnique. Nlais cet asantage lres red 
disparailrait des qu·nn nouveau pro­
cede serai t. de con Yort: e t le breve Le 1 ni­
mC'ute sc ganlerait de perfectionner 
son IH'Oc(icle, car en faisant brevetl'r 
son perfectionne1nent il perdrai I scs 
clroiLs sur son prodnit. 

1\I. lc })~" Reu]iug, avoeat au tribunal 
de r <)ntpi re. a fail nne proposi tj on des 
Jllus intt1rcssa ntes. IYapres lui, on 
poutTait. sans inconvenient. 1nct1n• ]es 
inventions chi1niqnos sur le JH('llll' pied 
(lUl' lonlcs Jes a11trcs. car il exislo clans 
rartic]e lt de ]a loi: rc]atif anx licences 
obI iga loi res, 11 n e garanti e ecl'lainr <pte 
l'iu\-cllleur (1"1111 proet1clt1 nouYeau pour­
rail ll' fc1irr hren'lcr. quancl l>ien nlt'JIH' 
il aurait <l<_:jit l'le (10li\T(l un lH·evct pour 
le pruduil (llli en r0sullc. Le hrrveL 
pour nn tel proccde serni t ce <111. on 
appclle en .\.11einagne nn hrPYl>t dc1-

llPil(l<nll (.\.bll<t'Hgigkeitspalenl) : r'esl­
it-llin-~ un lJrcYct e1upit'lant sur nn an Ire 
deli v re pr0n~clcnulH'n t d ne pon van l 
elre utilis(; <ru'ayec rassenlimenl dn 
propri e taire <le er clernier. ~I. Rcu1 i ng 
vouclrait tonlefois stlpuler <1ne. ])OUr 
1es in Yenlio ns chi Jni<rues. ]a possossi on 
du hrevet <lepcncl<:nl t <lonnerai t innne­
Jiateinent <'t son titu]aire le droit c.reln­
pieter sur le Jn·evet principaL Pll ulili­
sant lc proce<le nouveau pour ]a fabri­
cation clu produit brevele: d'autre part 

il Hl'C(ll'rll)rait ;'t J'inYt1lllcnr du JH'O<lnil. 
('Olllllll' droit correlnlif. hl facul!e (r 'lll­
ployer ]e nouveau ]H'OU(\dt' sans ]Jayer 
aucnne inde1nnite. En c.rauLres ter1nes, 
il y auraiL entre l"invenlenr du produit 
ct ceux de proc0clrs Honvenux serYant 
it sa f<tbrication. u n echange deli cences, 
dans lel1uel Je pre1nier cec.lerait aux 
seconds son choi l privalif sur la subs­
Lance invenlee. et recevrait <l'enx lc 
droit c.r appli <111 er tons ] es pro cedes qui 
\'i c ndraien t a etre bre\·e tes pen<la ll L 
r existence legale de son hrevot. 

La co1n1nission d'onqnete a :fini par 
adopler ]a proposition faite au non1 des 
ehi1nistes presents par l\1. le n~· Caro, 
president de la conunission des bre­
vols cle Ja Societe alle1nande pour la 
defense (les interets de l'industrie chi­
Jnique. 

Cetle proposition se divisait en deux 
pa rli es. doni. la preiniere consistai t a 
app0rl0r (\ r arliC18 t CI' de )a l0i Une 
1nodiflcation dans le sens suivaHL: 

(( Ne peuvent etre hreYetees, les in­
venlious de 1natiere ]n·odui1es par ]a 
voie chi1nique, en tant que ces inven­
tions n·ont pas en 1nen1e ton1ps pour 
objet un pro cede special pour la faLri­
cation de ces n1atieres. >> 

La seconde partie de la proposition 
consistai l a ajouter a I' article G cle 
la loi un paragraphe con~u dans ces 
tennes : 

(( Lorsqu·un produit chin1ique et un 
procecle special forn1eront it la fois 
fohjet de rinYOllliou. }e brevet n'anra 
pas <leffet it fc~ganl cle celui <lUi fa­
lJriqne lc ln(>Jnc produit crapres un 
aulre proe(~de. on qui introcluit dans 
le con1n1orce on 1net en vente nn pro­
d ui L ainsi fabrique. >> 

lYapres Ja pren1iere de ces Jisposi­
tions, l'invenleur cl'un pro<luit pouYant 
0tre oblonu par un procede special, Je 
ferai L Jlrevetcr en 1n("~n1e te1nps <1ne ce 
proCelle. Cela lui pennoltrait crexiger 
de lous Jes cletenteur du procluit bre­
vete la preuyeque leur 1narehandise est 
fabriqure crapres nn autre procede que 
le sien. faute do c.1uoi il ponrrait les 
f<:lirc COJHlmnnt·rco1n1ne ~ontrefacteurs. 
Praliquen1ent. · fo1fet· serait le 1ne1ne 
quo ce]ui de la pn~sontption legale 
qui avait ete proposer: sauf qu·ici le 
jugc) scrait force de faire droit au hre­
vete. si l'einploi d'un autre procede 
n. e tai t pas den1on lre it reYidence. Ce 
srsten1c a toutefois sur le precedent 
le grand avantage qu·n s·appliquerait 
aussi hi en aux nationaux qu· aux etran­
gers: JJien que sou eil'et pratique f(lt 



avant tout cfen1pecher ceux-ci d"in1-
porter des produits fabri<rues tfapres 
cles Jn·evets indigenes. rn autre Lon 
c6te de la proposition de :M. Caro, c·est 
que rinventeur du procluil aurait le 
<lroit de l'appeler de son non1, ce qui 
lui procurerai t itla fois nne satisfaction 
<l'::unour-propre et un avantngo rom­
Inereial; il pourrait aussi, a rexelusion 
des invcnteurs de procedes snhse­
truents; <rualifier son produil de pPoduit 
lJrevete_, ce <rni est actuellc1nent inter­
eli t en Alle1nagne, vu <rue les procedes 
chiinitrues sont senls bt·evetables. Le 
fait que le brevet no serait delhTe <rue 
pour les produits specialen1en L clecri ls 
et enu1neres comrne resultant du pro­
cede specifie mottrai t fin au grave in­
convenien l signah1 <lnu s notre pre1nier 
article, d <rni cousisle t'll c.e <rne rin­
ven teur !Jn've Le tl 'un 1n·ocede. <f une 
reaction, est nutitre de to us les produi ts 
pouvant etre obtenus par ce 1noyen, 
quand bien n1e1ne il n· aurai t pas soup­
<:onne leur ex istence. Le l>re,·et ne 
serait plus accorde pour nne reaction. 
1nais pour son utilisation dans un but 
delennine. 

La prenliere proposi tiou du n~· Caro 
tend a donner au brevet chin1i<rne alle­
nwnd les avantages du bJ·eL·et de ]JJ'O­

duit des autres pays. La seconde Lend 
a eviter les inconvenients inhercnls it 
ce dernier. Le produit ne sera it 1>re\·ett-' 
(ru· en fa\·eur du pren1ier inventeur, de 
celni qui raurait decouvert: mais ce 
hrevet ne pourrait etre oppose aux por­
sonnes trui clecouvriraiont tles procedes 
nouveaux. qu"ils soient ln·e,·eles . pu­
blies ou exploites sons le . secret de 
fahrique. Done pleine liherle pour les 
progres ul terieurs. 

L·avantage principalqu·aurniLJe bre­
vet delivrc it la fois pour le produit et 
1 o procede sur ceux deli vn1s plus tanl 
pour le seul proecdt1• serai t <rue la 
charge de preuve lH' sen1it renvcrsee 
<ru·en faveur du pn'lnier; en crautres 
tennes, que l'inventour breve le pour 
le produit pourrait seul exiger des de­
tentours du prodnit argue de conlre­
fa<;on la preuve <rue ce dernier est le 
resultat crun autre procede <JUC lc siell. 

. ta ndis que les au tres breve t<)s <lL~ \Taien t 
prouver qu.il a ete fahri<rue traprL'S 
leur procede. Il est prolJahh, <Jue, clans 
bien des cas, les inventeurs <run pro­
cede perfoctionne YOtH1raienl s· t'nten<ll'l' 
a yee le pre1nier ]Jrevcte pour obteuir 
la cession tle son }n'evet el avoir ainsi 
un JHOY<'ll bien l>lns fncllu <1<' fai rt• 
valoir leurs droils vis-(t-ds <lus tiers. 

Le sysH~ n1e elf' }1. Caro presenle S(llls 
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coutrodit de grancls avaulages sur celni 
de la loi allenwnde actuelle. On pent 
toutefois lui roprocher lflt.il ne fait pas 
encore une si tu<.t tion nssez favorable cl 
l'in venlt'Ur clu lHocfuit nou reau. Cha­
cun s·accordc it reconnaitre frue lc Iue­
ritc de ce derniet· est lJirn superieur a 
celui de l'invcnleur <fnu procede per­
feel i oune. !Jni a un but bien detcr1nine 
clfwaul ]ui d . <loit seulement dH•rcher 
le che1nju le plus pratique de l'attcin­
dre: i] parait <lone juste tpte celui-ui lire 
de son invention un profit n1oindre <rue 
celui-lit. Ce <rui C~ggnt\Te encore la situa­
Lion tlu premier invcnteur. c·est que 
rinventeur du proCt1du COllClUrent u·a 
pas Iw3nle hesoin <fetre Jn·evete. Sup­
posons tlue cc (lern il'l' lai sse tomber 
son invention dans le dcnnaine public: 
chaenn utilisera lt· syslf'llle ]e plus eco­
nmni<JUe de,·ou u l a prop rie t<~ de to us. 
et malgre sun double ]H·eyel. le premier 
invenieur ne reti rera rieu ll"une inYeu­
tion <JUi ne sc ~crait pas faite sans lui. 
Il serait encore plus iujuste que eelui 
qui a enrichi l'iuduslrie cl'un produit 
nou voau en deYoilan t sou in ventiou 
dans nne denutudo de lJre\ret. ne ff1t 
pas protege eontre uu c;onculTcnt au­
cruel il aurait fraye la voie par sa spe­
ciiicaliun, et qui travaillerait ego'isle­
lllOll t ~t rahri d U secre l do falJrique. 

Il llOUS se1nhlc que r 011 arriverai t it 
un resultat salisfaisani en fondanl les 
pro11ositions de ~IM. Heuling et Caro . 
cl en etablissant pour la ]ll'Otectioll des 
inventions chi1niques les priucipes 
suirants: 

1 o Les produits c;hiini<JUOs ne peuveut 
etrc ]JreveLes <Jll'aYec le proc<~de spe­
cial sen·~1nt ~l leur fabrication : 

2° Le breve L deli vru it la fois pour 
uu procluil chi1ni(rue eL pour le proceuc 
de fabricn lion). relatif n"e1npechera pas 
la deli vrance de brevets }lOur crautres 
proce<les cotHluisan tau nH'tne produi t; 

J0 Lt• litulairo crun }H'C\'l't delivrc ::\ 
la fui s pour nn prod ui t chirni<JtH' et 
pour lc procede de fabrication y relatif 
pent. Jnoyennan t reci proci te' obtenir 
h1 cojouissance de tout brevet dt'livre. 
pendant la jouissance de ses droiLs. 
pour nn autre 1n·ocede conduisaut au 
llll'me pro<luit. 

Lc systt'Inc <rue nons venons cres­
<rnisser anrait pour preinit'r e1vantage 
d. en1 peuh~r un procecl6 de toiu])er tUtus 
le dmnaiue pn1>lic ou d. t' lro exploite 
so us le secret de fahriq ue. a ussi long­
teinps que le produit qui eu fait rol>jet 
S<'l'al t ]ui-IIH~lllC }n't'VC'll1• Il Clllpl'cll<'rai l 
en OUlrl' <JUt' rillV<-'Illt'UL' du produil.ue 
flU frus lre des fruits de son lnt Yail par 

/7 

nn invenleur do moindre 1nerite, qui 
sc horncrail ::\ decouvrir un lllOYen de 
lH'otl nction plus econo1nique. · 

Quoi qn.il en soit cle la nouvelle so­
lution proposee, on sera tfaccorcl pour 
rcconnaitre cp1e l' euquete allen1antle a 
j e tl-' une vi Ye huniere sur la question 
des breye Is pour proclui ts cbin1i(jlLes, 
et lH'elJare de precioux maturiaux JWUr 
Jcs l<;gislateurs qui auronl a s·occupcr 
cle ces 1natit>res. 

DOCUl\1ENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

GRANDE-BRETAGNE 

REGLEMENT CONCERNANT LES MARQUES 
DE FABRIQUE 

:Timbre. 

(Du 21 dceembre 1883) 

(Suit e et fin.) 

s 
DEMA::\DE DU CERTl.FlCAT 

D'EXREGlSTHE:\IEX'l' DE ~IAl{-

<Jl ; E llE F .\.BlUQCE A PHO­

i>UlHE llASS LES PR0Cl~DC1U<:S LJ::<; ;\LES 

Conc:crne la mar<JUe de fa-
brique no .. . ..... , enregistrce 
dans la classe .... .. ....... ,au nom 
cle 

jfonsicur, 
Je soussignc ... 

de .. 
proprietaire enrcgistre de la marque de fa­
brirjue indi(jUCC ci-dessus, vous prie par les 
pr(~sentes rle me fournir un eerlilicat d'enrc­
gistremen t en vue des procedures legales sui-
vantes : (a) .................... .... .... .. ....... ... . 

{b) ....... .. ............. . 

Dale ce jour de . . ... . 188 .. 

Au contrrUe1tr, 

Bureau des u1·evets, section des marques 
de {abriqu e, 23, Southampton Buildings, 

Lonrlres. 

(a) Indiquer lP Litre exact des procedures l egal es. 
(b) Signature. 

T 

DlDL\XTlE DE R~:<iLlL\lEXT 

l>'UX CAS SPJ::CL-\.L CONCEJ-\­

XAKT UXE DE:\L\XDE u'EX-

HE<il:-'TRE~JE~T DE :\IALU,!UE DE FAHlWlCE 

( :oncerne les demamles d'en-
registremen t de .. .............. . 
ct de ........... ..... . ........ . 

::\lonsieur. 

Jl es t notilic par les pr{• :-; entes que jc sons-
signe ........ . 
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de ........ .. .. ..... .................. .. ...... .. .. . 
et je soussigne 
ne pouvons pas nous mettre d'accord quant 
aux faits sur lesquels !'opinion de la cour 
doit etre prise, et que nous vous prions rle 
fixer un jour ou nous puis8ion8 nous presen­
ter clevant vous pour ohlcnir volre d(~cision 
sur les faits devant etL·c ~oumi8 {t Ja eour 
comme etant constates. 

Date ce . . . jour de . 

(a) 

Au contrJleur, 

'188 .. 

Bureau cles brevets, section cles uw rq ues 
cle fabriqu e, 25, Southampton Buildings, 

Londres. 
(a) A signee par les parties. 

u 
CERTIFICAT w:::\ 1::H.-\ I. 1 ,l . 

CONTROLEUR GENEHAL CO:\:::i-

TATANT LA DEMANDE D'EN­

HECW:lTRKi\IENT OU L'ENREGISTREi\IENT D'UNE 

MARQUE DE FABRIQUE 

Bureau des brevets, section des marques de 
fabrique, Londres, 

.. .. 188 

Je soussigne 
controleur general des brevets, dessins et 
marques de fabrique, certifie par les pre-
sentes que ..................... . ..... .. ... ........ .. 

v 
D.E:\I.\.NDE DE COPIE D'U};'E 

NOTIFICATION OFFICIELLE DE 

L'ENREGISTHEi\lENT D'UNE 

l~RQUE DE FABRlQUE 

Concerne la marque de fa­
brique no.... .... enregistree 
dans la classe 

Monsieur, 

J e soussigne .. .. 
de ... 
proprietaire enregistre . de la marque de fa­
brique indiquee ci-dessus, vous prie par les 
presentes de me fournir une copie de la noti­
fication ofllcielle de !'enregistrement de cette 
marque. 

(a) ...... .. .. .. .. ......... .. .. . 

Date ce jour de . .. .. 188 

Au contruleur, 

Bureau des brevets, section des marqnes 
de {ab1·ique, 25, Southampton Buildings, 

Londres. 
(a) Signature. 

; Timhre 

w 
FOR:\IULE D'.\.PPEL AU CON­

TROLEUR CONTRE UNE DECI­

SION DE LA COMPAGNIE DES 

COUTELIERS DE SHEFFIELD 

(Cette formule doit etre accompagnee d'un 
duplicata non timbre .) 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Monsieur, 
Je vous notifie par les presentes que je 

fais appel de la decision de la Compagnie 
des couteliers de Sheffield concernant ma 
demande d'enregistrement d'une marque de 
fabrique no .. .... ..... , dans la classe ..................... , 
pour .. ...... .... ......... . 
et je me permets, par consequent, de sou­
mettre mon expose des motifs de l'appe1 (a) 
a YOtre decision. 

(b) 

Date ce .. .. jour de .................. ........ 188. 

Au controlettr, 

B1rr·eau des brevets, section des mar·q·ues 
cle /'abrique, 25, Southampton Buildings, 

Londres. 

(a) L'expose doit etre ecrit sur papier foolscap (d'un 
cote seulement), avec uoe marge de deux pouces (0,051 m.) 
du ctJte gauche du papier. 

(b) 'Signature. 

TROISIEME ANNEXE 

Observation generale 

Toutes marchandises composees de matie­
res melangees (par exemple de coton et de 
soie) seront portees a celle des classes corres­
pondant aux materiaux employes que le con­
troleur pourra desirer. 

CLA.SSIFICA'l'ION DES PRODUITS 

Ob.ser·vation. - Les produits mentionnes comme exem­
ples n'epuisent nullement la liste des produits compris 
dans chaque classe. 

CLASSE 1. 

Substances chimiques employees dans l'in­
dustrie, dans la photographie ou dans les 
recherches scientifiques et anti-corrosifs. 

Exemples: Acides, y compris les acides 
vegetaux. - Alcalis . - Couleurs pour pein­
tres. - Colorants. - Matieres tinctoriales 
minerales. 

CLASSE 2. 

Substances chimiques employees dans 
}'agriculture, !'horticulture, l'art veterinaire 
ou dans un but d'hygiene. 

Exemples ; Engrais artificiels. - Remedes 
pour bestiaux. - Desinfectants. Insecti-
cides. 

CL\SSE 3 

Substances chimiques preparees a l'usage 
de la medecine ou de la pharmacie. 

Exemples: Huile de foie de mon1e. - Pro­
duits medicamenteux. - Remedes secrets. -
Emplatres. - Rhubarbe. 

f:LASSE /1 

Substances vegetales, animales et mme­
rales brutes ou ayant subi une preparation 
partielle, employees dans l'industrie et non 
comprises dans les autres classes. 

Ex emples : Resines. - Huiles employees 
dans l'industrie et non comprises dans d'au­
tres classes. - -:vt:atieres tinctoriales non mi­
nerales. - Substances tannantes.- Substan­
ces fibreuses (coton, chanvre, lin, jute). -
Laine. - Soie. - Soies de pore. - Grins. -

Plumes. - Liege. - Semences. - Charbon. 
- Coke. - Os. - Eponges. 

CLASSE 5 
Metaux bruts et partiellement ouvres em­

ployes dans l'industrie. 
Exemples : Fer et acier fondu ou en gueu­

ses. - Fer brut. - Fer en barres et rails, y 
compris les rails de chemin de fer. - Fer en 
verges. - Tole de fer et plaques pour chau­
dieres et pour blindages. - Fer feuillard. -
Plomb en saumons. - Plomb lamine. 
Plomb en feuilles. - Fils metalliques. 
Cui vre. - Zinc. - Or en lingots. 

CLA.SSE G 

Machines de tout genre et parties de ma­
chines, a }'exception des machines agricoles 
et horticoles comprises dans la classe 7. 

E.1.;em1Jles : .Machines a vapeur. - Ghau­
'dieres. - Machines pneumatiques. - Ma­
chines hydrauliques. - Locomotives. -
Machines a coudre. - Bascules. -Machines­
outils. - Machines pour mines. - Pompes 
a incendie. 

CLAS::lE 7 

Machines agricoles et horticoles et parties 
de ces machines . 

Exemples : Charrues. - Semoirs. - Mois­
sonneuses. - Batteuses. - Barattes. 
Presses a cidre. - Hache-paille. 

CLASSE 8 
Instruments scientifiques et appareils pour 

l'usage pratique. Instruments et appareils 
pour l'enseignement. 

Exemples : Instruments mathematiques. 
- Jauges. - Lochs. -Lunettes. - Materiel 
d'enseignement. 

CLAS::lE 9 

Instruments de musique. 

CLASSE 10 

Instruments chronometriques. 

CL. SSE 11 

Instruments, appareils et objets non me­
dicamenteux, servant a la chirurgie ou a la 
medecine, ou se rapportant a la sante des 
hommes et des animaux. 

Exemples : Bandages.- Gants pour fric­
tions. - Lancettes. - Flammettes. - In­
jecteurs. 

CLA.i:iSE 12 

Coutellerie et outils tranchants. 
EaJemples : Couteaux. - Fourchettes. 

Ciseaux. - Cisailles. - Limes. - Scies. 

(;LASSE 13 

Objets de metal non eompris dans les autres 
dasses. 

Exemples : Enclumes. - Clefs. -Bassins. 
- Aiguilles. Roues. Pelles. - Tire-
bouchons. 

CL.\S:::iE 11.1: 

Objets en metaux precieux (y compris !'alu­
minium, le nickel, le metal anglai~, etc.) et 
bijouterie, ainsi que leurs imitations. 

E.xemples : Vaisselle plate. - Boites de 



pendules et porte-crayons des metaux indi­
ques. - Objets plaques de She1field et d'ail­
leurs. - Objets dores a la feuille ou a l'or 
moulu. 

CLAt>SE 15 
Verre. 
E:J;emples: Verre ~'t vitres et verre en pla­

ques. - Verres peints. - l\Iosaique de verre. 
- Perles de verre. 

CLASSE 16 

Porcelaine et poterie. 
Exwmples : Porcelaine. - Poterie de gres. 

- Terre cuite. - Porcelaine statuairc. -
'l'uiles. - Briques. 

CLASSE 17 

Produits manufactures, mineraux ou au­
tres, destines a la construction ou a la deco­
ration architecturale. 

E.rcemples: Ciment. - Pli'ttre. - Imitation 
de marbre. - Asphalte. 

CL.\S::>E 18 

Appareils pour le genie civil, !'architecture 
et le batiment. 

Exemples: Appareils ::'t plonger. - Appa­
reils de chauffage. - Appareils de venti­
lation. - Appareils a filtrer. - Appareils 
d'eclairage. - Materiel de drainage. - Son­
neries electrirrues et pneumatiques. 

CLAS:SE 19 

Armes, munitions et materiel non compris 
dans la classe 20. 

Exe1nples : Canons. · rmes a feu por-
tatives. - Fusils de chasse. - !;~pees .• -
Boulets et autres projectiles. - Equipages de 
campement. - Equipements. 

CLAS!-iE 20 

Substances explosives. 
Exe1nples : Poudre a canon. - < :oton­

poudre. - Dynamite. - Petards explosifs. 
- Capsules a percussion. - Feux cl'artifice. 
- Cartouches. 

f:LAS::>E 21 

Materiel appurtenant a !'architecture na­
vale et equipements nautiques non compris 
dans les classes 19 et 20. 

Exemples : Bateaux. - Ancres. -Cables­
chaines. - Greements. 

f:LASSE 22 
Voitures. 
Exemples : Voitures de chemin de fer. -

Wagons. - Trues. - Bicycles. - Chaises 
roulantes. 

CLASSE 23 
Fils de coton. 
E.remples: Coton a coudre, en bobine. - · 

Coton a coudre non en bobine. - Fils de 
coton teints. 

CLASSE 24 

Ihoffes de coton a la piece, de tous genres. 
Exemples: Shirtings. - Calicot. 

CLASSE 25 

Articles de coton non compris clans les 
classes 23, 24 et 38. 

E.remples : Dentelles de coton. - Lacets 
de coton. - Rubans de coton. 
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CLASSE 26 

Fils de lin et de chanvre. 

CL.\!-iSE 27 

.Etolfes de lin et de chanvre a la piece, de 
tous genres. 

CLAS:->J ·~ 28 

Articles de lin et de chan vre non c;ompris 
dans les classes 2G, 27 et 50. 

CLASSI•: 29 

Fils et tissus de jute et autees articles de 
jute non compris dans la dasse 50. 

( :L.\S:-11·: 30 

Soie 1ilee, organsince, et soie a coudre. 

CL.\SSE 31 

:Etotres de soie a la piece. 

CLr\:-1:->E 32 

Autres arlicles de soie non compris dans 
les classes 30 et 31. 

CLASSJ.: 33 

Fils de laine ou d'autres poils. 

CL\SSE 34 

Draps et ctoJl'es de laine ou d'autres poils. 

CLASSE 35 

Articles de laine ou d'autres poils non 
compris dans les classes 33 et 34. 

CL.\SSE 36 

Tapis et toiles cirees. 
Exemples: Droguet. -- Nattes et paillas­

sons. - Deseentes de lit. 

CL.\SSI•: 37 

Cuirs, peaLlX_ ou vrees et non ou vr6es, et 
articles de cuir non compris dans les autres 
classes. 

Excmples: Sellerie. - Harnais. - Fouets. 
- Porte-manteaux. - Fourrures. 

CLAs:-;~;: 38 

Articles d'habillement. 
E,r:cmples : Chapeaux de tons genres. -

Casquettes et bonnets. - Bonneterie. -
Gants. - Bottes et souliers. - Autres vete­
ments confectionnes. 

CLASSE 39 

Papier (a !'exception du papier-tenture), 
fournitures de bureau et reliure. 

Exemplcs : Enveloppes. - Cire a cachcter. 
- Plumes (a !'exception cles plumes d'or). -
Encre. - ( :artes a jouer.- Buvards. -Pres­
ses a copier. 

Cr. .\SSE 40 

Articles de caoutchouc et de gutta-percha 
non compris dans d'autres classes. 

I:L.\SSE 41 

:Meubles et tapisserie. 
E.1'emples: Papier-tenture.- Papier mach e. 

- :\!(iroirs. - Yfatelas. 

( :LASSE 42 

Substances alimentaires et ingredients cu­
linaires . 
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Exemples : Ccreales. - Legumes. - Huile 
d'olive. - Houblon. - :\Ialt. -Fruits sees. 
-The. - Sagou. - Sel. -Sucre.- Viandes 
conservees. - Confiserie. - Tourteaux. -
Conserves au vinaigre. - Substances propres 
a clarifier la hiere. 

CLA:-;Sl•: 11-3 

Boissons fermentees ct spiritueux. 

E.'r:emples : Biere. - Cidre. - Vin. -
vVhisky. - Li(1ueurs. 

( :L.\:-;SE Mt 

1£aux mineralcs et gazeuses naturelles et 
artiflcielles, y compris la biere de gingembre. 

CL.\SSE 45 

TalJac, brut ou manufacture. 

CLA:->SE 4G 

Semences pour !'agriculture et !'horticulture. 

( :L.\SSE 117 

Chandellcs ; savon commun, detergents; 
huiles cl'eclairage, de chauifage et de grais­
sage; allumettes ; amidon, bleu de toilette 
et autres preparations servant au blanchis­
sage. 

E.Temples: Poudres a blanchir. - Benzine 
collas. 

CLASSE 11-8 

Parfumerie ( comprenan t le articles de toi­
lette, les preparations pour les cheveux et les 
dents, et le savon parfume). 

CLASS!<: 11-9 

J eux cle to us genres et articles de sport 
[chasse, peche, etc.] non compris dans les 
autres classes. 

Ex e1nples: Billards. - Patins a roulettes. 
-Filets et !ignes a pechcr. - Jouets. 

(;LA:-;sE 50 

Divers comprenant: 
(1) Articles manufactures a'ivoire, d'os ou 

de bois, non compris dans les autres classes. 
(2) Articles manufactures de paille ou 

d'herhe, non compris dans les autres classes. 
(3) Articles manufactures de substances 

animales ou vegctales, non compris dans les 
autres classes. 

(11) Pipes a fumer. 
(5) Parapluies, cannes, brosses et peignes. 
(G) -Creme a meubles, poudre pour polir 

l'argenterie. 
(7) Toile gouclronnee, tentes, baches, eordes 

et 1lcelle. 
(8) noutons de toutes sortes, autres que 

ceux en metaux precieux ou en imitations. 
(9) Garnitures (etoupage) et tuyaux (flexi­

bles) de tons genres. 
(10) Articles non compris dans les classes 

ci-dessus. 

E.xemple : Articles de tonnellerie et de 
boissellerie. 

( Si,q ne) J. CHA:\IBERLA IN, 

President du departement du commerce. 

21 decembre 1888. 
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NOTE 

L'Administration britannique, a laquelle 
nous avons soumis notre traduction du r~gle­
ment ci-dessus, a bien voulu suggerer les mo­
difications suivantes : 
t~ . Le terme instru1nents tranchants doit 

etre remplace par celui ,d'outils tranchants. 
tG. Le mot que nous avons traduit par 

declaration, a la premiere ligne, doit etre 

16 ( :hauffage et eclairage . 
17 Chaussures . 
18 Chaux, cimcnts, briques et tuiles 
19 Chocolats. . 
20 Cirages 
21 Confis~rie et patisserie . 
22 Conserves ali men laires . 
23 Couleurs, vernis, eire ct encaustique 
24 Coutellerie . 
25 Cuirs et peaux . 

rendu par le terme expose de motifs. 26 Dentelles et tulles. I,. Les mot's cl'une uwniere q1telconque 
27 Eaux-de-vie . 

doivent etre supprimes et les mots lc pouvoir 28 Eaux et poudres a nettoyer 
discr·etionnaire, remplaces par ceux de un 29 Electricitc. 
pouvoir discretionnaire quelconque. 

30 
Encres. 

~9. (4.) Au lieu des mots la notification, 31 Engrais . 
au commencement du paragraphe, il faut lire 32 Fils de coton 
le susclit avis. 33 Fils de laine. 

Enfin, le reglement doit porter la date du 34 Fils de lin . 
21 decembre 1883, au lieu de celle du 1.1 de- 35 Fils de soie . 
cembre. 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

36 Fils divers . 
37 Gants . 
38 Habillement. 
39 Horlogerie, bijouterie et orfevrerie. 
4.0 Huiles et graisses. 
41 Huiles et vinaigres . 

88 
51 
22 
79 
22 

119 
82 
63 
53 
52 

4 
353 
49 
10 
54 
25 
49 
10 

255 
. 15 

1 
57 
1:!0 

34 
25 
40 

. STATISTIQUE 
42 Instruments de chirurgie et acccssoires 

FRANCE. - MARQUES DE FABRIQUE 

ET DE COMMEHCE DEPOSEES EN 1886.­
Le nombre des marques de fahrique et 
de co1nmerce deposees uu 1rl· janvier 
au 31 dece1nbre 1886 est de 5520; 5268 
appartie11nent a ues Fran~;.itis et a des 
etrangers don1icilies en France ou y 
possed.ant des etablissmnents indus­
triels ou coininerciaux, et 252 it des 
Fran<;ais et a des etrangers dont les 
etablissen1ents sont situes hors du 
territoire de la Republique. 

Les 1narques de fabrique et de coin­
merce sont reparties dans soixante­
q uatorze groupes ou categories de 
produits. L. etat suivant en donne la 
repartition pour l'annee 188G. 

}}tat des 1narques de fabrique et de 
comrnerce deposees du Jer janvier au 

31 decen~bre 1886 inclusi,ve1nent J 

classees par categories. 

Classes NATUHE DES PHODUIT~ 
Nombre 

des 

de pharmacie 15 
43 Instruments de musique et de precision 30 
41: Jouets. 12 
45 Liqueurs et spiritueux 343 
1:6 Literie et ameublements 
1.17 !f.achines a coudre 
48 Machines agricoles . 
1.19 Machines et appareils divers. 
50 Metallurgie . 
51 Objets d'art . 
52 Papeterie et librairie. 
53 Papiers a cigarettes . 
54 Parfumerie . 
55 Passementerie et boutons . 
56 Pates alimentaires . 
57 Photogeaphie et lithographie. 
58 Produits alirnentaires . 
59 Produits chimiques . 
GO Produits pharmaceutiques. 
G1 Produits veterinaires. 
G2 Quincaillerie et outils 
G3 Rubans . 
64 Savons 
65 Serrurerie et marechalerie. 
66 Teinture, apprets et nettoyage de tissus 
67 Tissus de coton 
68 Tissus de laine. 

15 
7 
3 

28 
76 
11 

1'18 
95 

323 
24 
5 

31 
21:0 
116 
391 
10 
69 
1v 

1:20 
20 
4_3 

16 
10 

1 Agriculture et horticulture. 
2 Aiguilles, epingles et hame<;ons. 
3 Arquebuserie et artillerie. 
4 Artieles pour fumeurs 

marques 69 Tissus de lin . 
31 70 Tissus de soie 
19 71 Tis sus divers . 
32 72 Vins 
111 

73 Vins mousseux 
71 74 Produits divers 

6 
1'1 
21 

155 
327 
18 5 Bimbeloterie 

6 Bois 
7 Boissons . 
8 Bonncteric et mercerie 
!) Bongies et <:handelles 

10 Cafe, chicoree et the. 
11 Cannes et parapluies 
12 Caoutchoue . 
13 Carrosserie et sellcrie 
11: Ceramique et verrerie 
'15 Chapellerie et modes. 

7 
2'18 
80 
61 

171 
20 

8 
9 

Le tableau qui .suit donne le releYe 
par pays crorigine des deux cent cin­
quan te-deux IUarques e trail ge.res. 

Repartition pa1· Eltats des 1na1 ·ques 
et'l'an gr!rcs dr~posees pendant 

l' an 11 (;(' 188(j . 
/1/1 Allemagne 
32 Angleterre 

61 
'110 

Autriche 
Belgique 
Canada 
Etats- nis d'Amcrique 
Hollande . 
Hongrie . 
Italie . 
Luxembourg (Grand Duche de) 
Norvege 
Russie. 
Suede . 
Suisse . 
Tonquin 
Tnrquie 
Uruguay 

/.1 
25 

'1 
1'1 
3 
'1 
3 
3 
1 
2 

11 
12 

1 
2 
1 

SUf:DE. - STATI:::>TIQUE DE LA PRO­

PRIETE IND"CSTHIELLE POUR 1886. 
a. Brevets d'invention 

Brevets demandcs . 
Brevets deli vres . 

. 703 

. 26i 
Sommes per\ues pour brevets Cour. 35,350 

b. ·.Marques de fabrique ou de commerce 

Marques deposees. 1,453 
Marques enregistrees. 1,387 
Sommes pergues pour marques Cour. 58,120 

JURISPRUDENCE 

ETATS-UNIS.- INVENT£0N FAlTE PAR. l J N 

E;\lPLOY(~. - La cour supreme de \Vi sconsin 
a rendu, ·dans l'afl'aire Fuller et Johnson 
Manufactoring Company contre Bartlett, un 
arret qui presente un grand interet pour les 
inventeurs. L'action tendait a obtenir !'exe­
cution d'un pretendu contrat implicite, cl'apres 
lequel le defendeur aurait du faire cession tt 
la compagnie demanderesse, avant la prise 
de brevet: d'une invention faite par lui pen­
dant qu'il etait employe de ladite compagnie. 
D'apres la Cour, le seul fait qu'un employe 
se sert des materiaux de son patron pour faire 
une invention, et qu'il est assiste des services 
et des suggestions de ses collegues et de son 
chef pour la perfectionner et la renclre pra­
ticable, nc suflit pas pour exclure cet employe 
des droits qu'il possede sui· son invention. 
De la passivitc de l'invcnteur, il ne peut 
etre conclu a un contrat implicite tendant a 
la cession de droits de eette nature. C'cst la 
conception de la machine perfectionnee qui 
constitue !'invention, et non les materiaux, 
la main-d'ceuvre et l'habilete employes pour 
sa construction; lc dCfendeur, en sa qualite 
d'inventeur, etait done le proprietaire legal 
de !'invention. 

La question ci-dessns s'eleve sans cesse 
entre les inventeurs et leurs patrons, et les 
agents de brevets sont frequemment appeles 
a decider entre les parties. Cette decision re­
glera bon nombre de contestations. 

(Scientific A tnerican.) 

l'rALIE. - BREYET POUH UN PHOCl::ut: COX­

CEHNA~T L'KX.THACTION DU PEPTO~E. - l3R.E- ' 
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BILl'l'l:: s'Ai>PLL(HJI!; AU PI:WJH11T ET NO:\' All 

PROcr::ni::. - :\I. Emmanuel :\Ierk de Darm­
sLadt a tlepo c par l'entremi ·e Je son fonde 
de pouvoirs special, ~f. '. FaliYa de :Milan, 
nne demantle de brevet 1 our une inYention 
intitulee: PTocede p01l1' etJ'/?·aire le peptone 
des nucleo-1n·oteines. 

Le ministere a refuse lc brevet demandc, 
sur le pr' avis du conseil superieur de sante, 
lequel envisageait qu'il 'agi sait d'une sub -
tance n'ayant ete employee ju ' qu'ici que pour 
des but medicaux, et devant, par con ·e­
quent, etre exclue de la protection comme 
tous le autres medicaments, aux termes de 
!'article G de la loi du 30 octobre 18r::;9, 
no 3731. (1) 

~1. :\f erk a rappele de ce refus a la com­
mission entrale de revision. La section chi­
mique de cette commi ion a examine et 
discute cet appel dans sa eance clu 7 juin 
dernier, et s'est pronon ee dans les termes 
suivants: 

La ection, considerant: 
I. Que le peptone n'est pas au nombre de 

remede proprement dit ' vu qu'il ne figure 
dans aucune pharmaeopee oilicielle, bien qu'il 
soH deja connu de puis as ez longtemps; que, 
pour cette raison, il pout ctre consiclere plut6t 
com me un aliment prepare ; 

II. Que Merk, alors meme que le peptone 
serait un remede, ne dcmande pas le brevet 
pour la ubstance deja connue, - qui pourru 
continuer a etre preparee d'apres les ancien­
nes methodes, - mais uniquement pour le 
procede de fabrication qu'il considere commc 
nouveau; 

E time que !'invention dont il s'agit ne pout 
etrc comprise clans l'exclu ion formulae it 
l'article 6 de la loi, et qu'au contraire, le bre­
vet demande peut etre accorde. 

( Bollettino u{(iciale della p1·op1·ietit industriate, 
lelteraria ed ortistica.) 
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GR NDE-BRETAGNE. -RAPPORT 

DU CO JTROLEUR Hl~NJ~RAL DES BREVETS. 

:OESSINS ET :VL\RQUES DE FABHIQUE SUR 

r.:AN?\J~E 188G. - L 'ilnpulsion don nee 
par la loi de 1883 c\ la prise de brevets 
et au <1 'p6t de des in et de n1arques 
de fabrique n ·est pa pres de s· arret r. 
Lcs n)sultats atteint. en 188G uans 
ces eli vers d01nain s depassent tons 
crux qui ont ete oht nus jus<ru'ici. 

Brerets. Le non1bre des brevets clc­
lnandes s' ~neve a 17 ;1(52, depassant de 
o,5p ur10Uceluid ranneepreceuente. 
Le leinandes de br vets provenant 
du Royaun1e-Uni fonnent le 77 ]>OUr 
100 uu total des uenlancles ; cette pro­
portion etait de 70 1 our 100 en 1884 t 

(1). Art. u. - Ne peuvent faire !'objet de privileges: 

4.0 Lcs metlieaments, de quelquc esvece que se 'O it. 
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de 77 punr 100 <'11 1~tn. Le nomhre 
des dell1~l1Hl u~ ]1l'PSenlees par renl.re­
l11ise cragenls a ete ue 12.1!)(). ce qui 
faille 7'1 pour 100 <lu tolcll des ])revets 
d 1nandes : il 'tai t de '12,4 '1 en 1884 
et de tt .6D3 n 1885, fonnant pour les 
deux annees cnYiron le 73 pour tOO 
des de1nandcs deposees. 

Pendant ceLle derniere annee, 111,822 
clmnandes cle brevets ont c le deposees 
avec une spr ·ification provisoire. et 
2340 avec une :pecification c01nplete. 
En 1884: la proportion eLait cle 15,2t)4 
specifications provisoires contre 1856 
specifications completes, et en 1885 de 
13,0f)7 specifications provisoires contre 
21011 specii1 ations con1plet s. 

Le nornhre des speciflcalions cOJn­
pletes qui ont ete devosees oncernant 
des demand s de brevets faites prece­
dennnent avec une sp{jcification provi­
soire, a et · d.e 6845, contre 3613 en 
1884 et 6900 en 1885. 

Il a ete donne suite it ;)4 pour 100 
des dmnand deposee n 1 J8t): cette 
proportion a ete de 58 pour 100 en ce 
qui concerne les den1andes de 1884. 

Le bureau des brevets a r <;u 104 
de1nandes ,n autorisation d·mnender 
d6s pecifications avant 1 ·celle1nent 
des brev t ·, et 77 den1an s tendant 
it an1ender des specifications apres le 
scellmnent. De ces de1nand S: 128 ont 
ete accorclee par le contr6leur, 17 re­
poussees: 11 retirees on abandonnees, 
et 25 n'ont pas ete liquidee ' pendant 
ranne . 

Il a ete donne 2336 avi de ·imilarite 
concernant 1 28 de1nandes de brevets. 

Pendant rannee, le contr6leur a ac­
corde environ 110 audi nc s a des de­
n1andeur avant de leur refuser le 
brevet. Il a 'te adresse it r oHicier de 
la loi 7 app ls contre J decision 
]Hises par l controleur en uite des­
dites audiences, et le resuHat en a ete 
le suivant : 3 decisions du contr6leur 
out ete n1aintenues : 4 decisions ont 
ete 1nodifi · es. 

Le conLr6leur a encor entenclu 103 
oppositions c\ la deliYranc de brevets. 
et 20 · de scs decisions Y relatives ont 
fait robjet crun appel i; r oHicier de la 
loi. Pour D d ces appel , . L.t <lecision 
du controleur a ete 1nainlenue, pour 
1 elle a et · annulee, pour 4 elle a ete 
lnodifiee : a la fin de ranne il restait 
encore G appels en susp .ns. 

Le cou tr6leur a en fin entendu 17 
opposition· relatives ~t de· den1andes 
en autorisation cran1end r des specifi­
cations; t. sur les deci:ions prises a 
ce sujet il a ete in terj et ~ un .'eul appel 
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it ]' ntlici C'l' de la loi' Jequel a donne 
r( ison au contr<>leur. 

Deux brevets onl ete prolono·es par 
l ·onseil priv 1 pendant le c;urs de 
rannee. 

Il n·a pas ete 1'8('U jusqu'ici U de­
lllandes tenclant ~\ roctroi de li nces 
obligatoires; 1nais il est possible que 
l<~ dispositi?n h'ga]e }'~]alive a cet objet 
n en prochuse pas lllOlns ses eLI'ets, en 
engageant les hr vetes it accorder des 
licences ~l ramiable, pour ne l)as etre 
forces de co1nl araitr deYant ]p dt1par­
tcn1ent du co1n1nerce. 

Dessins . Le no1nbre des des~ins 
enr gistres pendant l'annee s'est eleve 
<:\ 2;) .717, non con1pris 324 coll ctions 
<l des "ins. 

L. nregistreiHutt a ete refus · pour 
198 dessins, a cau. · de leur re sein­
blance aYee crautres dessins dej·\ en­
regj 'tres. 

L·audience prevue a la section 04 cle 
]a loi a ete offerle it 233 deposan t . ur 
ce no1nbre, 152 ont acquiesce aux ob­
j ctions fonnul :es par le control ur, 
san profi ter de r audience off rte. Des 
101 restants, U6 se sont rendus a ]'au­
dience: ensuite de qnoi 17 den1andes 
ont ete accept 1 s sans n1odifi ation, 
'>1 ont ete refu~ ~ s t 28 ont et · a cep­
te . avec n1oclifi ·ations ; en fin, 5 de­
In andes ont ete admises apr' un 
echange de correspondance. Dans deux 
cas, seule1nent. il a ete appele au de­
partenlent du c01nmerce contr la de­
ci, ion du control ur. d ces deux appels 
ont ete repous · · . . 

llfarques de (alJJ·ique. Le n01nbre 
total des 1nanru s <leposees en 1886 

t <le 10,677, - y co1npris 215 lnar­
qu s de la Co1npagnie des cout liers de 

heflield, - contrc 802G 1narques de­
po ' ees en 1885. 

Pendant la JlH~lllC periodc, G421 lnar­
ques ont ete pu])]i(je ", et 4723 on t ete 
e1uegis trees. 

L' audience pr ·vue h ]a see Lion !14 de 
la loi a ete oft' rte it 4018 d 'po ants. 
Sur ce no1nbr 2629 ont accepte la 
<l 'cj ion du conLrt>leur sans profiter de 
]'audience oiTerl': 1889 deposanL out 
profi te de l'andienee. et le resultat a 
ete que 137 n1nn1ues ont (\[e acceptees, 
t <IU 1752 on t · tli n• fusees. ou accep­

tee avec n1odiii atious. 
Pendant l 'ann<~c il a ell' app le au 

departement <ltt connnerce contr 1o 
deeisions clu controleur. 

Sur D appels exan1ines par ce depar­
tement. 6 ont ete repousses, 2 achnis 

t 1 admis . ou · (' rtaines conditions. 
ur les 7 app C) l · renvoyes par le de-
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partmnen t a la tour' 4 ont ete repous­
ses, 1 a ete achnis SOUS L;ertaines COll­
cUtions, eL les 2 restanls et<•ient en 
SUSpens a la fin de ranlH\~ . 

Con1me les au nees precedeu tes. le 
conunissaire des hrevets a joint ~l son 
rapport crinteressants tableaux statis­
tiques. N ous con1ptons les publier 
successiYeinent dans notre journal. 

E~TREE EX \TIUUElJH DE L.\ LOl sen 
LEs ~L\RQeEs DE ~L\.RCH .\NDisEs. - Le 
23 aotlt clernier est entree en Yigueur la 
J oi don t no us Yenons de transcrire le 
titre sonnnaire, et don t voici le titre 
complet: « loi codiflaut et a1nendant la 
leuislation relati Ye aux 1narques frau-

o ' . 
duleuses a1)posees aux 1narchand1ses >). 

Cette loi reproduit en substance Jes 
disposi lions d u proj et de loi que no us 
ayons analyse dans notre nun1ero du 
1 et· avril dernier. Nons ne tanlerons 
pas ~t en publier une traduction. 

BIBLIOGRAPHIE 

(Nous publierons un compte-1~endu suc­
cinct des ouvrages concernant la propriete 
industrielle dont nous recevrons 2 exem­
plaires, ainsi que lc titre des publications 
periodiques sur la matiere qui nous par­
viendront reguliercn~cnt. Les livres dont il 
ne nous est aclresse qu'un seul cxe1nplaire 
ant droit it ttne simple mention.) 

PUBLICATIONS JNDEPENDA~TES 

Nous UYOllS ete pal"ticulierelllelll inte­
resses par 1· expose cle c:e qui reste en­
core it faire a l'Espagne pour L;Olnpleter 
sa legislation en 1natiere de propriete 
industrielle. 

No us d8Yons releYer uue petite erreur 
que M. de Lan·a COllllllet en disant crue 
le Portugal. les Pays-Bas et la Suisse 
ne publien l dans leurs Bullet ins ni la 
description des nwrques de fahri(rue, 
ui les 1narques elles-1nemes. Le pre­
Inicr de ees pays publie une liste Hlen­
suelle des 111arques de fabriquc enre­
gistrees, laquelle ne contient, il .est 
\Tai, que la description des 1narques: 
;l rcxclusion de toute reproduction 
graphique. Les Pays- Bas publient, 
dans une annexe au JVederla·nclsche 
Staatscowrant_, la description des n1a1·­
ques deposees et ravis de leur enre­
gistreinent ulterieur; les dessins des 
1narques n ·y son t joints que si le de­
posant a en \roye un cliche . Enfin, la 
Suisse reproduit dans sa Fe~tille offi­
cielle du conunerce un fae-sin1ile de 
chacune des n1arques inscrites, sans 
l"accon1pagner cr aucune descriptiou. 

PUBLI< :ATIONS PERIODIQUES 

BOLE'l'l~ OFICIAL DE LA PROPlEDAD I~TE­

LECTUAL J~: INDUSTHlAL, organe bi-mensuel de 
l' Allministration espagnole. Prix ll'abonne­
ment pour l'etranger: un an, 30 piecettes. 
~Iadl·id, au Ministere du Fomento. 

marques de fabrique et de commerce deposees 
conformement au decret royal du 20 novembre 
1830. - Liste des marques dont !'enregistre­
ment a ete accorde ou refuse par l'autorite. -
Legislation et jurisprudence nationales et 
ctrangeres, tonvcntions internationales, etc. 

BULLE'l'l~ CJYFIClEL DE L\ PlWPRIJ~~T.f: IN­
DUSTRIELLE ET CQ:\IMEHCIALE, organe hebdo­
madaire U.u service special de la propriete in­
dustrielle en France. Prix d'abonnement pour 
l'Union postale, un an 33 francs. S'adresser a 
la Societe anonyme de publications periodi­
ques, 13, Quai Voltaire, Paris. 

No 181:. -Legislation (Republique de !'Uru­
guay). - Marques de fabrique et de com­
merce. - Jurisprudence (France). - M~ar­

ques de fabrique et de commerce. 

No 185. - Legislation (Uruguay) - Bre­
vets d'invention. -Jurisprudence (France). 
- lrfarques de fabrique et de c01nmerce. 

No '186. - Legislation (Uruguay). - Bre­
vets d'invention. - htrisprudence (France). 
- .iVIarques de fabrique et de commerce. 

No 187. - Jurisprudence (France). - Ces­
sion de brevets. - -~farques de fabriqtte et 
cle commerce. 

BOLLE'l"l'I~O UFFIClALE DELLA PROPHIE'l'A 
I~DUSTHIALE, LETTERARIA ED AHTISTICA, or­
gane bi-mensuel de !'Administration italienne. 
Prix d'abonnement: un an 6 lires. Rome, aux 
librairies Fratelli Bocca et E. Loescher. 
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tion de la propriete industrielle et clans la seconde quinzaine a partir de la !late rale delle dichiarazioni per riserva dei diritti 
([Uelles SOH t lf'S obligations qu~ elle irn- de chaque numcro. - Liste des brevets et des d'autore, presentate in tempo tardivo e re­
pose aux Etats contractants, panni les- certificats d'addition dont le ministere du gistrate durante la 2a quindicina di luglio 
(lllelles se trouye celle de puhlier une Fomento a constate la mise en exploitation. 1887. - Elenco di parti d'opere depositate 
feuille periodique officielle connne or- - Liste des brevets eleven us caducs pour cause durante la 2a quindicina di luglio 1887, in 
gane du seryice specinl de la propriete d'expiration de la concession. - Liste des continuazione eli depositi prececlentemente 
industrielle. Il de1nontre en suite que certificats d'addition devenus cadu ·spar suite fatti per riserya di diritti d'autore. - Elenco 
le B ·u.lletin espagnol correspond, dans de la caducite des Lrevets dont ils dependent. delle opere per riserva dei diritti d'autore, 
la fonne et dans le fond, aux publica- - Liste des brevets et certificats d'adclition presentate con dichiarazione speciale (per 
tioas analogues des· autres Etals de devenus caducs pour le motif que leurs pos- pubblico spettacolo) e registrate durante la 
l"U nion, 8 t qu· il n· est Hi plUS inlpar- sesseurs n'ont pas demande de pou voir justi- 2a quindicina di luglio '1887. - Legislazione 
fait. ni plus cher que ces dernieres. fler ue la mise en exploitation.- Liste des estera-Stati Uniti del Venezuela. 
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